
Les CGU de Facebook sont soumises au code de la consommation selon
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence italienne

Description

Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence italienne a infligÃ© une amende de 10 millions dâ€™euros Ã  
lâ€™encontre de Facebook pour pratique commerciale trompeuse au sens du code de la 
consommation.

Les donnÃ©es personnelles sont protÃ©gÃ©es, comme on le sait, par des textes spÃ©ciaux. Ceux-ci
garantissent la possibilitÃ© pour les personnes de contrÃ´ler les usages qui sont faits de leurs donnÃ©es et
soumettent Ã  cette fin les responsables de leur traitement Ã  un certain nombre dâ€™obligations. Le
RÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es (RGPD), au niveau europÃ©en, et la loi
Â«Â Informatique, fichiers et libertÃ©sÂ Â», au niveau franÃ§ais, figurent parmi ces textes qui encadrent
lâ€™utilisation commerciale et la libre circulation des donnÃ©es personnelles (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, 
p.21 et nÂ°48, p.20).

Dâ€™autres textes ou branches spÃ©ciales du droit peuvent toutefois concourir Ã  cette protection,
dâ€™une maniÃ¨re plus indirecte, mais tout aussi efficace. Tel est le cas du droit de la consommation, dont
lâ€™objectif est de protÃ©ger les consommateurs de biens et services contre les pratiques commerciales
trompeuses. Ã€ ce titre,Â lâ€™usage commercial des donnÃ©es personnelles justifie la soumission
dâ€™un certain nombre de servicesÂ gratuits au droit de la consommation, quand bien mÃªme ilsÂ seraient
gratuits pour lâ€™utilisateur.Â Tel est le cas par exemple des rÃ©seaux sociaux, comme lâ€™a
dÃ©cidÃ© le tribunal de grande instance de Paris le 7 aoÃ»t 2018, justifiant ainsi lâ€™annulation de plus
de 260 clauses des conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation â€“ CGU (voirÂ La rem, nÂ°48, p.26).

Câ€™est ce raisonnement quâ€™a Ã©galement retenu lâ€™AutoritÃ© de la concurrence italienne pour
infliger deux amendes Ã  Facebook, pour un total de 10 millions dâ€™euros, le 29Â novembre 20181.

La qualification des CGU de Facebook en contrat de consommation

Lâ€™AutoritÃ  Garante della Concorrenza e del Mercato (AGCM) sâ€™est concentrÃ©e sur la gratuitÃ©
du service pour considÃ©rer les pratiques commerciales de Facebook comme Ã©tant trompeuses Ã 
lâ€™Ã©gard des utilisateurs.

Tout comme dans le jugement franÃ§ais prÃ©citÃ©, lâ€™autoritÃ© a rejetÃ© les arguments du rÃ©seau
social tendant Ã  exclure lâ€™application du code de la consommation du seul fait de la gratuitÃ© des
services quâ€™il met en Å“uvre. Si celle-ci est avÃ©rÃ©e, elle ne constitue que la contrepartie de
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lâ€™usage publicitaire des donnÃ©es.Â Lâ€™utilisationÂ du rÃ©seau social relÃ¨ve donc bien
dâ€™unÂ contrat Ã  titre onÃ©reux, lâ€™absence de prix pour lâ€™usager Ã©tant compensÃ©eÂ par
lâ€™exploitation de ses informations personnelles.Â Aussi, ses conditions dâ€™utilisation sont bien
soumises au code de la consommation. Cela a conduit lâ€™AGCM Ã  constater queÂ les utilisateurs du
rÃ©seau social ne sont pas pleinement informÃ©s du sort de leurs donnÃ©es, lâ€™accentÂ Ã©tant
justementÂ mis sur la gratuitÃ© du service au dÃ©trimentÂ des finalitÃ©s commerciales.Â De mÃªme,
lâ€™autoritÃ© reproche le caractÃ¨reÂ Â«Â agressifÂ Â»Â des pratiques de Facebook, qui se permet de
vendre les donnÃ©es Ã  des entreprises partenaires sans en informer dÃ»ment les utilisateurs ni recueillir
leur consentement exprÃ¨s. Enfin, lâ€™AGCM constate que les conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation
ne laissent que peu de marge aux utilisateurs quant Ã  la configuration de leurs pages personnelles,
lâ€™accÃ¨s Ã  certaines fonctionnalitÃ©s Ã©tant conditionnÃ© au partage de leurs donnÃ©es.

Ces manquements justifient ainsi les deux amendes infligÃ©es Ã  lâ€™entreprise. Lâ€™autoritÃ© nâ€™a
pas manquÃ© de rÃ©affirmer, dans un communiquÃ©, la nÃ©cessitÃ©, pour les rÃ©seaux sociaux, de
rendre bien visibles par les utilisateurs les contenus publicitaires2, ceux-ci pouvant trop facilement Ãªtre
confondus avec dâ€™autres types dâ€™informations.

Perspectives

Dans la continuitÃ© de cette dÃ©cision, on rappellera que lâ€™AutoritÃ© franÃ§aise de la concurrence a
Ã©galement rendu, courant 2018, un avis sur le marchÃ© de la publicitÃ© en ligne3. Celui-ci rappelle bien
entendu que la gratuitÃ© des services nâ€™efface en rien leur caractÃ¨re commercial, pas plus que la
dimension concurrentielle. Ã€ ce titre, lâ€™AutoritÃ© constate que Google et Facebook partagent une
position dominante sur ce marchÃ©, bÃ©nÃ©ficiant notamment dâ€™une certaine popularitÃ© ainsi que
dâ€™une intÃ©gration verticale dans lâ€™Ã©dition et lâ€™intermÃ©diation publicitaire. Aussi, plusieurs
pratiques ont Ã©tÃ© signalÃ©es, tenant notamment au couplage de contenus ou de traitements
discriminatoires de la part des acheteurs dominants.

Pour Facebook, la situation ne sâ€™arrange guÃ¨re. On notera quâ€™une amende deÂ 500 000Â livres a
Ã©tÃ© infligÃ©e au Royaume-Uni par lâ€™Information Commissionnerâ€™s Office le 24 octobre 20184

, en rÃ©ponse directe aux dÃ©faillances mises en Ã©vidence dans le cadre de lâ€™affaire Cambridge
Analytica (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.90). La Commission europÃ©enne, tout comme la Direction
gÃ©nÃ©rale de la concurrence, de la consommation et de la rÃ©pression des fraudes en France5, a
Ã©galement pressÃ© le rÃ©seau social de mettre Ã  jour ses conditionsÂ dâ€™utilisation pour les mettre
en conformitÃ© avec le cadre europÃ©en.Â Enfin, les derniÃ¨res rÃ©vÃ©lations portant sur le partage de
donnÃ©es des utilisateurs de Facebook avec dâ€™autres entreprises, y compris des informations relevant
de la messagerie privÃ©e, devraient dÃ©clencher une nouvelle salve de poursuites. Tel est dÃ©jÃ  le cas
au QuÃ©bec6, oÃ¹ une action collective a Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e devant la Cour supÃ©rieure, aprÃ¨s les
rÃ©sultats de lâ€™enquÃªte publiÃ©s par leÂ New York TimesÂ le 18 dÃ©cembre 20187.
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